
Vous allez séjourner sur une aire 
d’accueil gérée par Brest métropole.  
Voici les informations pratiques 
concernant le terrain et la commune 
qui vous accueillent.

8h45 / 12h15 • 13h45 / 17h15
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 Terrain   de   Kervallan 
AVENUE DE LA 1re DFL • 29200 BREST

 Terrain   de   la   pineDE  
ROUTE DE L’ÉCHANGEUR • 29850 GOUESNOU

 Terrain   des   noisetiers 
KERUZANVAL • 29820 GUILERS

 Terrain   dE   PEN   AR    VALY
RUE EUGÈNE BOURDON • 29490 GUIPAVAS

 Terrain   du   petit   pont 
33, BOULEVARD CHARLES DE GAULLE 
29480 LE RELECQ-KERHUON

 Terrain   de   Roc'h    Kerezen 
RUE PÈRE GWÉNAËL • 29470 PLOUGASTEL-DAOULAS

 Terrain   de   l'Hospitalou    
L’HOSPITALOU • 29280 PLOUZANÉ

 AIRE   dE  PASSAGE   DE   CASTELLOU
PARKING DE CASTELLOU • 29820 BOHARS 

8h45 / 12h15 • 13h45 / 17h15

Activités
Les communes proposent 
des services et des activi-
tés pour les adultes et les 
enfants. 

Renseignements dans les 
mairies des communes 
concernées. 

Bohars 02 98 03 59 63 
Gouesnou 02 98 37 37 50 
Guilers 02 98 37 37 37 
Guipavas 02 98 84 75 54 
Le Relecq 02 98 28 14 18 
Plougastel 02 98 37 57 57 
Plouzané 02 98 31 95 30

Pour le terrain de Brest  
Kervallan renseignements 
au CCAS 02 98 00 83 10. 

2
4

5

61

3

7

1 G U I PAVA S

G O U E S N O U

L E  R E L E CQ
- K E R H U O N

P LO U G A S T E L
- DAO U L A S

B O H A R S

B R E S T

G U I L E R S

P LO U Z A N É



8h45 / 12h15 • 13h45 / 17h15

En arrivant
•  Payer d’avance la redevance 

et une avance sur les fluides.
•  Faire l’état des lieux avec 

l’agent d’accueil.

Pendant le séjour
•   Être à jour du paiement  

à l’avance de la semaine :  
emplacement + consomma-
tion eau et électricité.

•  Respecter le règlement  
intérieur afin d’éviter les 
sanctions et exclusions.

En repartant
•  Prévenir les agents d’accueil 

de votre départ.
•  Faire l’état des lieux avec 

l’agent d’accueil.

•  Obligation de quitter le 
terrain lors de la fermeture 
annuelle.

pour séjourner sur un terrain vous devez :

équipement des  terrains

• BREST
• GOUESNOU
• GUILERS
• GUIPAVAS

•  LE RELECQ- KERHUON
•  PLOUGASTEL- DAOULAS
•  PLOUZANÉ

Bacs poubelles individuels • Branchement indi-
viduel eau + électricité •Sanitaires individuels 
(WC-douches) • Fil à linge

équipement de l’aire de passage

• BOHARS

72h 
maxi.

Containers poubelles publics • Branchement 
individuel électricité + 1 point d’eau public  
• WC publics • Stationnement de 72 heures 
maximum




